
Votre entreprise…

•  propose un service d’assistance à distance à des entreprises clientes 
ou sous-traitantes, grâce à un système de visio-assistance, pour  
la réalisation d’activités de maintenance d’équipements de travail,  
de machines ou d’installations, que vous concevez, produisez, louez  
ou maintenez ;

•  et/ou utilise un système de visio-assistance, permettant à vos salariés 
d’être assistés à distance, par un expert de maintenance interne 
ou extérieur à votre entreprise, dans la réalisation d’activités de 
maintenance sur vos équipements de travail, machines ou installations.

> Comment se déroulera l’étude ?

Dans un premier temps, l’équipe de l’INRS (deux 
à trois personnes) cherchera à identifier les motivations 

ayant conduit à mettre en place de telles situations 
d’assistance, les fonctionnalités des systèmes de visio-
assistance utilisés, l’organisation du travail instaurée 
et les avantages et inconvénients éventuels perçus. 
Pour cela, des entretiens seront menés avec les différentes 

parties prenantes : responsables, coordinateurs et 
techniciens de maintenance, personnels de production, etc.

Dans un second temps, des observations de ces situations 
d’assistance et des activités des personnels impliqués 
seront réalisées. À l’issue de ces situations d’assistance, 
des débriefings seront effectués avec 
les salariés concernés, autant que possible à leur poste 
de travail. Les activités de travail habituelles 
des différents personnels ne seront pas modifiées. 

Les données recueillies seront anonymisées et les 
résultats, traités collectivement, feront l’objet d’une 
restitution aux entreprises partenaires (diagnostic 
de la situation, proposition de pistes de prévention).

Participez 
à la recherche

L’INRS a besoin de vous  

L’INRS souhaite mieux connaître les pratiques de visio-assistance 

d’un personnel sur place par un expert de maintenance à distance, 

ainsi que les organisations du travail associées, afin de proposer 

des pistes de prévention adaptées à ces situations de travail. 

c Visio-assistance d’un personnel sur place par un expert 

de maintenance à distance : quelles pratiques ?

 Organisation de la maintenance et prévention
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Vous souhaitez participer ?

Contactez Corinne Grusenmeyer : 03 83 50 21 66  

corinne.grusenmeyer@inrs.fr 

INRS, département Sciences appliquées 

au travail et aux organisations 

1, rue du Morvan, CS 60027, 54519 Vandœuvre-lès-Nancy Cedex




